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A la lumiere des accords de Sieges existants entre les pays 
africains et certaines organisations internationales ou 
1nter-etat1ques et de la nature de 1 'Association. tout pays 
candidat pour abriter le Siege de 1 'Association Africaine 
du Fer et de 1 'Acier (A.A.F.A) devrait satisfaire ~ un 
certain nombre de criteres qui constituent des conditions 
minimales pour 1a conduite des acth1ites normales de 
l'Association. 

Ces criteres repondent ~ des considerations d'ordre 
technique. materiel. fonctionnel et juridioue et enfin. dans 
le ca~ carticulier de 1 'Afrique. geographique. 

I. CRITI:RE D'ORDRE TEfH\IQl E 

~e pa}~ hote de~rait av0ir une experience de quinze ! !5) 
dn~ au mains en matiere de siderurgie et ou i~ 
·,·;.r·,,f01~ation .j.=. netaux fen·eux . 

.;utant que possible une experience en matiere de reche,-·:•-. 
·" !- ·";r-~at!on ·jan~ 1e domaine de la Sidern1·gie. 

E~entuellement. disposer d'institut (s) ou de centre is' 
~, a ~a ,·echer"che et a la fonration. 

II. t:RITERE u·oRDRE \I-\ TERl•1 

I. Hnr•"illl\. : 

Le Gouvernernent du oays hote doit fournir a 1 Association des 
:ocaux adequats a dete1·mine,- en fonctior. de 1a .:cirr.position '1•. 
::" :· "r,nn.:: 1 . 

_es oureaux devraient recevoir du Gou•:ernement hate L;r; 

equipement et un arneublement minimal c0nf~r~e au:: norme~ 
r·etenueS pour ] . equ i pement de bUf2dUX ie fonc ti onnd i , . .,. 
nat1onau:. ,je r"ang sirrilair"e. 

Si Jes locaux du Siege ne permettent pas d'y tenit" 
~ssemblees Generalts er autres reunions de 1 ~ssociation. 
Gouver"nement du pays hate doit fourni,- une ~alle 
. ·)nfe!·-'..:n·.>: a·:ec .in eq111pernent approprie. 

:!. I .n:f••mt•111 .. : 

~ . . ,, ... 

Le pays hate devra. en tant que de besoin. fournir toute II ~~~s:.istance necessa1re aux fonctionnaires de ]'Association 
~" ,. '>·nu :e,· -ies I ogement 1 a dos 1 o ye rs ,. ai son nab I es. 

, 

CA1r 1 
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W. PRl\llEGES ET l\l\D.Ml'ES 

Le pays hate devra consentir 
aux delegues et aux 

les privileges et 
1 'As soc i at ion. 
] 'Association 
1·usage. 

aux fonctionnaires de 
partenair~s de travail de 
immunites consacres par 

I. Droil d"ani"s t•l d .. ~IM" .. : 

Les fonctionnaires de 1 "Association et les membres de leur 
famille. les membres du Bureau de 1 ·organisation. les 
delegues et hotes participants aux activites de la Federation 
jouiront du plein drcit d'entree et de residence. sous 
reser~e des procedures en vigueur dans le pays d'accueil. 

Les :isas necessaires 
ir.teresses selon ~ne 

d"efficacite. 

seront a~cordes a la 
procedure simplifiee 

<iemande des 
pour 1·aiso~ 

,1 Association doit beneficier de l'immunite garantissant 
_,es bi en mobil iers et invnobil iers et ses fonds cont re 
toute perquisition. acquisition. confiscation ou 
expropriation. sauf dans le cas precis d. interet public 
··econnu oar le droit et les pratiques internationaux. 

[i lui est garanti 1 inviolabilite de ses biens et. en 
cas de besoin. le droit d ouvrir et de ger~r des compte~ 

en de~ ises etrangeres. 

L Association est exemptee de droits. taxe::. O!• 

:mpos1t1ons de toutes sortes existants ou a ;en1r. 

De ~aniere generale 1 Association doit beneficier de la 
part du pays hote de tous les previleges et immun1tes 
consentis par la pratique internationale aux institution 
rje 'Tleme nature. 

Cll1T. J 
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:t Prh·i·~·· .. t•( i111111u11il~ pour ..... fom·1iommir1• .. d.- r , ..... M·ialion 

Les fonctionnaire~ de l Association doivent beneficier des 
immunites et privileges suivants : 

a · Ils ne peuvent etre poursuivis. arretes ou detenus du 
fait de declarations orales ou ecrites ou d'actes lies a 
1 ·exercice de leur fonction. Cette immunite garantie 
iur-ant leur presence au Secretariat le demeure apres. 

b · Les effets personnels 
1eurs sont confies par 
· objet de 5aisie 

des fonctionnaires et ceux qui 
I ·Association ne peu~ent faire 

; 

Les salaires. remunerations et autres avantages payes par 
~ ~~sociatior. sont eAcmptes de taxes. 

Les fonction~aires du Secretariat et leur famille 
JO~issent des memes droits et procedures de rapatrie~~"· 
JuE 1e :::orps .jipJ.Jrriatique en cas de o-ise. 

~es fonctionnaires de l A$SOciation. non citoyens du pays 
1 accueil jouissent du drcit de tfansferer. sans aucune 
(estriction. leurs effets personnels et les devises 
pr-ovenant de leur salaire ou de toute autre oriain~ 
··.::connue l i cite. 

Les fonctionnaires du Secretariat. non citoyens du pays 
hote. doive jouir du privilege d'importer en hors-t3xes 
les equipements. meubles et autres artirles necessaires ~ 
·;::ur· installation 

le privilege cesse. en principe. un an apres l 'entree en 
fonction du fonctionnaire concerne. Ce delai peut 
~outefois etre module. dun commun accord entr-e 
! ·Association et le pays hote. selon le grade et le rana 
.111 fonc ~ i onna ire 

Les importations de 1 'Association elle-meme s 
~0r- ~a)(es et 5ar~ limitation dans le te1nps. 

1.e plus haut responsable de l "Association 
General) doit b£neficier des imminutes et 
erionces a 1 art1clf' 105. paragraphe 2 de la 

effec•uent 

(Secretaire 
privileges 
Charte r1e~ 

CAIT.~ 
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ll. 1'lTRES fRITF.RES DE CllOll Dl. SIEGE 

En dehors des avantages a accorder a l'Association au plan 
materiel et a celui des invnunites et privileyes. les criteres 
suivants devront etre pris en consideration : 

I - Facilit~s d"acces a la ville du Siege par air. ~er. route 
·Jl~ ~,a~!. 

Existence d un reseau de 
oays hate et le reste de 
·!"ans:~ . 

liaisons aer1ennnes. entre le 
l 'Afrique. direct es ou par 

3 Existence d'un reseau international de telecommunication 
adequat (telephone. telex. radio. etc .... ) ent1·.:: ; , 
.il1e hote du Siege et le reste de l'Afrique. 

\. fRITERF GEOGR.-\PHH}ll: 

s·agissant du caractere specifique de 1 'Afrique dont tous les 
pays independants sont regroupes au sein d'une me~e 
organisation continentale institutionalisee. et sous reserve 
que le pays candidat au Siege reponde aux criteres et 
dispositions techniques. materielles. fonctionnelles et 
juridiques definis dans les paragraphes I.II.IIT et IV ci
dessus. la priorite dans le choix du Siege sera accordee sur 
la base du principe qui regit le fonctionnement ce 
I ·organisation de 1 'Unite Africaine. a savoir un just.:: 
equilibre. autant que faire se peut. entre les ~inq reainn~ 
geoqraphiques definies par 1 ·o.u.A. 

C~IT 5 
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I PROJlT DE ST\ Tli1'S I 

Cll.tnlllE I 

CREATION, NATURE ET PRINCIPES O'ACTION OE 
"L'ASSOCIATION AFRICAINE OU ~ER ET OE l'ACIER" 

CllAPITUE II 

OOMAINE O'ACTION ET OBJECTIFS OE L'A_~_F_A. 

•:avrn: 111 

LES MEMBRES OE l ·A.A.F.A. 

OIAPITUE I\ 

LES ORGANES OE l ·A.A.F.A. 

f.H.\Pll'RE ,. 

LES RESSOURCES FINANCIERES OE L'A.A.F.A. 

OI~POSITIONS TRANSITOIRES 
ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 
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CHAPITRE I 

CBFA.110N, NARllE lT Pll\t:IPES D'ACTION OE 
•t'ASSOCIATIOt\ AHOCAIM Dl •·rR l1' DE L'ACIER" 

ARTICLE 1 

11 est cree une Assoc i atl on denommee "ASSOCIATION AFR I CAINE 
DU FER ET DE l'ACIER• - AAFA par abreviation -, ouverte aux 
Societes et Entreprises de nature publique ou privee, qui 
sont etablies dans un pay: membr~ de 1 'OUA. se livrent a une 
activite industrielle d'exploitation de mines de fer, de 
production ou de transformat~on siderurgique ou 
metallurgique. et qui souscri·.-::nt a ses objectifs et ses 
statuts. 

ARTlf.1.E 2 

L'AAFA est une personne morale de droit internaticnal ayant 
pleine capacite pour realiser les objectifs qui lui incombent 
en vertu des presents statuts. 

Elle est un organisme a caract~re non gouvernemental. Elle 
n'inscrit son action dans aucune visee ideologique ou 
politique, et s'abstient de toutf immixtion dans les problemes 
internes des societes membres. 

Elle se conforme a une rigoureuse neutralit~ quant aux 
rapports que ces dernieres sont appelees a entretenir entre 
elles ou avec les institutions etatiques et les organisations 
internationales. 

ARTICLE 3 

L'AAFA fonctionne conformement aux presents statuts, et dans 
le strict respect des lois et reglements en vigueur dans 
l'Etat du Siege. 

.U'A/01 
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.\KTICl.E -I 

L'AAFA est un organisme de cooperation, d'echanges et de 
exclut de ses activites la poursuite de tout promot i <.:l, qui 

but lucratif. 

.\R11f.l.E 5 

Les langues de travail au sein de l'AAFA. et dans les 
relations entre les societes-membres, sont. sur un pied 
d'egalite : l'anglais. l arabe et le fran~ais. Tous 1es 
documents de l'Associatlon. ainsi que sa revue. ses 
publications et ses bulletins. sont rediges dans ces trois 
1 angues . 

. \R110.E6 

Le siege de l'AAFA est fixe a ... 

11 est susceptible de transfert dans tout autre pays membre 
de l'OUA et ce, sur decision de 1 'assemblee generale statuant 
en cession extraordinaire. 

AR110E1 

Le Conseil d'Administration est juge de 1 'opportunite 
d'ouvrir des bureaux de representation, 
antenne5 de l'AAFA partout ou cela 
notamment aupres des organisations 
regionales etablies en Afrique. 

des agences ou des 
s'avere necessaire, 
internationales ou 
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CHAP I TRE I I 

.\RTICLE 8 

Le champ d'interventicn de i'AAFA couvre l'ensemble d~s 
activites d'extraction, de production et de transformation 
liees aux industries du fer et de l'acier telles qu'el;es 
ressor~ent des definitions, normes. usaqes. et classification 
universellement admis et appliques . 

. \RTICl.E CJ 

L'AAFA vise a promouvoir et en(ourager. dans l 'ensemble des 
pays africains : 

d'une part, le developpement des industries d'extraction et 
d'exploitation du ~inerai de fer, et les industries 
siderurgiques et metallurgiques; 

d'autre part, la transformation et la consommction des 
pruduits et sous-produits du fer et de l'acier. 

Dans ce cadre, elle poursuit une mission generale d'arimation 
et de liaison en vue de pervenir a instaurer entre ses 
membres une cooperation permanente. aussi large que feconde. 
dans le triple domaine : 

des relations d'echanges et d'information, 
des etudes techniques et technico-economique. 
de la formation . 

. \RTlf.1.E I 0 

Ence qui concerne les relations d'echanges et d'information. 
l AAFA est investie des o~jectifs ci-apres : 

OFA;OJ 
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l. Inciter et renforcer les liens de cooperation. d'entraide 
et d'echanges entre ses membres sur les plans techniq11e. 
economique et convnercial. 

2. Servir de point focal pour initier des rapproche~ents 
entre les societes-membres en proposant des axes de 
reflex1on ou de convergence susceptibles de donner lieu a 
des operations de parcenariat portant sur des projets 
d'interet commun. 

3. Stimuler les actions de cooperation et 
mutuelle entre les societes membres et, le 
presider ~ leur coordi~atio~. 

d'assistance 
cas echeant, 

4. Et~e. par le biais du secretariat general et de ses 
organes, une structure privilegiee pour dynamiser une 
concertation active ainsi que les echanges de 
connaissances. d'ex~eri~nces, rle collaboration et 
d'assistance entre les sucietes-membres d'une part, et, 
d'autre part, entr2 ces dernieres et les organisations. 
gouvernementales ou non. susceptible~ de preter leur 
concours dans un tel cadre. 

5. Aider les societes-me1nbres, qui en expriment le souhait, a 
resoudre leurs problemes d'organisation, de gestion OU de 
production soit en mettant a leur disposition ses propres 
experts, soit en leur pfocurant ceux d'autres societes
membres ou d'organisations de cooperation internationales 
poursuivant des buts similaires. 

6. Les aider a acquerir, commercialiser ou echanger, aux 
meilleures conditions possibles, les matieres premieres, 
lPs produits et semi-produits siderurgiques et metallurgi
ques necessaires a leur developpement. 

7. Les assister, a leur demande. d~ns le recrutement de 
personnel qualifie. 

8. Oeuvrer a une information de qualite des societes-membres, 
en mettant a leur disposition toutes indications o~ 
donnees d'ordre technique. economique, commercial et 
financier, tous elements statistiques, parametres OU 
projections qui seraient de nature a les instruire sur 
l'etat et le developpement des industries du fer et de 
l'acier en Afrique et ailleurs, sur l'evolution des 
procedes et des technologies en matiere siderurgique et 
metallurgique, sur la situation et les perpectives du 
marche des matieres prem1eres. des produits et sous
produits tant vers 1 'environnement regional que mondial. 
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Pour ce faire, il incombe a l 'AAFA : 

a/ de produire taus ~ulletins, publications ou revues de la 
presse specialisee, susceptible d'assurer aux societes
membres une information permanente et fiable puisee aupres 
de sources specialisees. 

b/ d'editer une revue trimestrielle de haute tenue qui, par 
la qualite de son contenu, depasserait le cadre restreint 
de simple organe de liaison entre les societes-membres. 

La dite revue renfermera entre autres rubriques : 

- des articles, etudes et communications sur les questions 
d'ordre technique, economique et commercial ayant tra1t 
au developpement des industries du fer et de l'acier 
dans le monde, et aux decouvertes et ameliorations des 
technologies et procedes de production; 

des informations completes, accompagnees de toutes don
nees statistiques, sur l'etat et les perspectives des 
industries du fer et de l'acier, ainsi que ceux du mar
che des matieres premieres, et des produits et semi
produits siderurgiques en Afrique. 

- des informations sur les activites des societes
membres de l'Association, sur leurs relations de coope
ration et d'echanges, sur les offres d'emploi qu'elles 
proposent et leurs besoins en equipements, pieces deta
chees ou matieres premieres sur leurs projets de moder
nisation et le surcroit de cooperation qu'ils induisent. 

- des informations sur la cooperation de l'association 
avec les organisations internationales ou regionales, 
leurs agences special~sees, ainsi qu'avec les gouverne
ments africains qui s'interessent a la creat.ion, au de
veloppement OU a la modernisation d'industries du ~er 

et de l'acier dans leurs pays. 

l 

AA•A/OS 
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.\ll11CLE 11 

Dans le domaines particulier des etudes, l'AAFA est investie 
des objectifs ci-apres : 

1. Se doter de structures adequates afin d'etre en mesure 
d'agir cunme organe-conseil pour le compte des societes
membres et ce, en vue de les aider a concretiser leurs 
projets de developpement, de modernisation et de 
promotion. Dans ce cadre, l'Associatian offre sPs 
prestations pour la realisation de : 

toutes etudes de faisabilite des projets en vue. 
toutes etudes d'engineering. 
toutes etudes de rationalisation et de modernisation de 11 
gestion des unites industrielles 
toutes etudes de productivite, 
toutes etudes de conjoncture de prevision et de diagnostic 
interessant l'etat et l'evolution des industries du fer et 
de l'acier en Afrique et dans le reste du Ho~de. 

2. Assister les societes-membres dans leurs choix 
technologiques. et la conception de S)stemes de gestion de 
la production et de la maintenance. 

3. Proposer aux societes ayant en vue des projets nouveaux, 
toutes solutions adaptees aux types de produits 
necessaires aux pays africains. et integrant l'utilisation 
optimale des matieres premieres locales. 

4. Inciter les societes-membres a cooperer en vue de pervenir 
a la normalisation des productions et de ieurs specifica
tions techniques. 

5. Oeuvrer a la mise en place 
donnees inter-entreprises. 
gestion industrielle. 

progressive d'une banaue de 
et d'un systeme integre de 

ARTIQE 12 

Dans le domaine de la formation, l'AAFA ~st investie des 
objectifs ci-apres : 

I. Inciter et aider a la generalisation et a l'approvisionne
ment de la formation du personnel des societes-membres et 
notamment de leur personnel d'encadrement. 

2. Promouvoir 
formation, 
modernes, 
didactiques 

une conception scientifique d'une telle 
basee sur la mise en oeuvre de methodes 
et sur la systematisation de supports 
et audio·v1suels performants. 

~iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii~~ 
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3. Susciter les echanges inter-entreprises en multipliant les 
renco~tres entre cadres et m~nagers et les seminaires. 
colloques ou sympos~ums sur les differents aspects de 1~ 
formation. 

4. Prendre l'initiative d'ouvrir des stages de recyclage ou de 
oerfectionnement aupres d'organismes specialises. 

5. Obtenir aupres notannent des organisations internationales 
OU regionales, des bourses d'etudes OU de specialisation . 

. \R110.E 13 

L 'AAFA veil le a entretenir des relations fecondes av~c 
l'ensemble des organi~ations internationales et agit, de 
concert avec elles, en faveur du develop~ement et du 
renforcement de la cooperation nord-sud et sud-sud. 

L'AAFA coopere avec les unions et organismes regionaux 
developpant des activites similaires, ainsi qu'avec 1es 
agences et associations scientifiques susceptibles de lui 
degager des perspectives d'adaptation des societes-membres 
aux technologies avancees et aux decouvertes nouvelles 
enregistrees dans le domaine de la modernisation de~ 
industries du fer et de l ·acier. 

Elle est, a cet egard, habilitee a entreprendre en conrnun 
accord avec les-dits organ~smes et associations toutes pros
pections investigations OU etudes propres a permettre aux 
societes-membres d'assimiler les progres et innovations tech
nologiques indispensables a la performance de leur outil de 
production . 

. \RTICl.E 15 

Le cas echeant et a la demande expresse des parties en cause, 
l'AA~A peut s'eriger en organe d'arbitrage et de conciliation 
dans les litiges ou contestations susceptibles de survenir 
soit entre les societes-membres, soit entre des societes
membres et d'autres partenaires a l'occasion oe la mise en 
oeuvre de leurs rapports de cooperation ou de leurs relations 
d'affaires. 
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CHAPITRE II I 

§---11: l'UF.A.) 

SEfllO'\ I : DE I.' vrum DE \IE\IRRE 
.. \RTIO.E ., 

L'AAFA est fonaee de ltellbres dits actifs, lesquels 
constituent sa composante principale, ainsi que de membres 
dits associes. Actifs ou associes, ses membres sont des 
personnes morales de droit publ;c ou prive, qui exercent 
leurs prerogatives statutaires au sein de l'Assemblee 
Generale et du Conseil d'Adllinistration par l'intenaediaire 
de delegues dument mandates a cet effet. Chaque membre n'a 
droit qu'a un seul delegue pour le representer dans les 
instances de !'Association. 

\RTIOJ: 17 

Sont membres actifs, les societes et entreprises visees a 
l'Article premier des presents statuts. pourvu qu'elles satis· 
fassent aux conditions ci-apres : 

- Jouir de la nationalite d'un pays membre de l'OUA ou 
detenir un capital social appartenant pour 50% au moins a 
cette meme nationalite, a moins que la Societe ou 
l'Entreprise consideree soit incluse ou associee a un 
groupeme .~ ou cornplexe ayant un caractere inter-africain. 

- Justifier d'un chiffre d'affaires annuel : 

*au ~oins egal a ....... millions de dollars us pour les 
societes ou entrtprise d'extraction et d'exploitation de 
minerai de fer: 

*au moins egal a ....... millions de dollars us pour les 
societes ou entreprises de production du fer et de 
1 'acier ou de leurs derives siderurgique~; 

*au moins egal a ....... millions de ·dolla.-s us pour les 
societes ou entreprises de transformation siderurgique ou 
de construction metallurgique; 

*au moins egal a ....... millions de dollars us pour les 
societes ou etablissement de commercialisation de 
produits ou sous-produits siderurgiques ou 
metallurgiques. 

Le chiffre d'affaires a pr~ndre en consideration dans chaque 
cas est le chiffre d'affaires moyen qui ressorl des bilans 
des trois dernieres annees precedant la demande d'adhesion de 
1 'AAFA. 
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.. \RTICl.E 1 a 
Sont membres associes, les organismes, agences ou bureaux 
d'etudes ou de recherche appliquee, ainsi que les societes, 
entreprises OU etablissements dont les activites n'ont Lrait 
que partiellement a l'industrie du fer et de l'acier, pourvu 
que le conseil d'administration de l'AAFA les estime 
suffisa11111ent en prise sur tel ou tel aspect de cette 
industrie pour apporter un concours utile a l'Association et 
contribuer a son essor. 

Peuvent etre egalement membre~-associes les societes et 
entreprises visees a l'articlt premier des presents statuts, 
mais dont le chiffre d'affaires est en-de~a du minimum exige 
pour pretend;e a la qualite de membre-actif. La qualite de 
membre associe est decernee jusqu'a concurrence du tiers de 
la totalite des membres de l'AAFA. Si, lors de la 
constitution de cette derniere, les postulants a la-dite 
qualite sont en surnombre par rapport a une telle limitation, 
il sera procede par tirage au sort a leur admission. 

Ence qui concerne les membres-assoc1es, l'obligation de 
nationalite enoncee a l'article ci-dessus est reconmandee 
mais non formellement exigee, le conseil d'administration 
disposant a cet egard d'un 1arge pouvoir d'appreciation . 

. \KTICl.F. 19 

Sur decision de son conseil d'administration, l'AAFA decerne 
la qualite d'observateur a toute organisation poursuivant des 
objectifs similaires aux siens, a toute institution 
speci1lisee OU regionale, dont la participation aux reunions 
de ses instances est jugee souhaitable pour creer et 
developper avec elles des relations privilegiees de 
cooperation. 

En outre, l'assemblee generale et le conseil d'administration 
sont habilites a admettre dans leurs discussions toute 
personne etrangere a l'Association dont les qualites 
d'expert. l'experience ou la notoriete dans le domaine du 
fer et de l'acier sont susceptibles de constituer une 
contribution appreciable au succes de leurs travaux. 

l 
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SEfTIO!\ II 

DE I: \(\)llSmo' DE I.\ vr um DE \IE\IRRE 

. .\RTICl.E21 

Tout postulant a la qualite de membre actif ou associe de 
l'AAFA est tenu de faire acte de candidature aupres du 
secretaire general de 1 'Association. 

L'acte de candidature consiste en une demande d'adhesion 
accomragnee de toutes pieces justificatives etablissant la 
nationa1ite du postulant ou de son capital social, et 
~ndiquant la nature de ses objectifs et activites, ses 
capacites de production, et le montant de son chiffre 
d'affaires moyen au regard des trois derniers exercices. Le 
dossier du postulant est soumis par les soins du secr~taire 
general au conseil d'administration lors de la session de 
celui-ci qui suit irm1ediatement le depot de candidature. 

Le conseil d'administration se pononce en premier et dernier 
ressort, a la majorite absolue de ses membres sur les 
demandes d'adhesion dont il est saisi. En cas de vote 
negatif, il est tenu de fournir les raisons de son rejet, 
lesquelles seront corm1uniquees obligatoirement au postulant 
concerne. 

AR11f.LE 21 

Le postulant dont la demande d'adhesion a e~e rejetee peut 
demander au conseil d'administration, a la session suivante, 
le reexamen de sa candidature sur la base d'elements nouveaux 
d'appreciation. 

""''"'" 
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En cas de second rejet, le postu1ant n'est dutorise a 
renouveler eventuel~ement sa demande que dans un delai d'un 
an, et pour autant seulement qu'auront disparu les raisons 
qui ont motive le vote ne9atif anterieur du Conseil 
d'Admini~tration. 

Si ce dernier persiste dans son refus, le postulant dispose 
de la faculte de saisir l'assemblec generale de l'AAFA. A 
cet effet, il adresse au Secretaire General une requete en ce 
sens. 

Le Secretaire General avise le runseil d'Administration des 
intentions du postulant. La reouete de ce dernier doit alors 
etre introduite d'office dans l rdre du jour de la prochaine 
Assemblee Generale. 

L'Assemblee Generale statue def\nitivement a la majorite 
absolue, sur le sort de la candidature apres que le 
SEcretaire Ger.eral lui eut fait rapport des motifs de la 
decision de rejet du Conseil d'Administration ainsi que des 
arguments et eventuellement des donnees nouvelles opposees 
par le postulant. Tout postulant, dont le recours devant 
l'Assemblee Generale a echoue, ne peut engager d'autre 
procedure d'adhesion qu'au terme d'un delai de trois ans . 

. \R11f.l.E 22 

Des qu'il a ete statue sur une demande d'adhesion, le 
Secretaire General notifie par ecrit la teneur de la decision 
a l'organisme ~oncerne. 

L'attribution de la qualite de membre de l'AAFA est sujette 
au versement prealable d'un droit dit droit d'adhesion, dans 
le mois qui suit sa notification. Le defaut d'un tel 
versement emporte pour l'or9anisme concerne. decheance 
d'office de la-dite qualite. 

L'acquisition de la qualite de membre de l'AAFA donne lieu~ 
l'obli9ation de se liberer de la cotisation annuelle dans les 
delais prescrits et se conformer scrupuleusement au respect 
des presents statuts. 
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SUl'HI\ Ill 

DE t \ PERn: DE I.\ l}l um DE \IF.\IRRE 

La qualite de membre de l'AAFA se perd dans l'un des cas-ci
apres : 

- demission volontaire adressee par etrit au President de 
l 'Association. sous couvert de son Secretaire General; 

disparition de l 'une des conditions d'adhesion a 
l'Association dument constatee par voie contradictoire 
entre le ou les representants du Secretaire General 
et ceux de l'organisme concerne: 

- faillite ou dissolution de ce dernier. 

\m1f.l.E 24 

La qualite de membre de l'AAFA peut etre retiree a titre de 
sanction a son titulaire en cas de non reglement de la 
cotisation annuelle pendant deux exercices successifs, ou 
d'atteinte grave aux presents statuts. 

La decision d'exclusion 
d'Administration. Elle est 
Elle doit etre ratifiee par 
majorite. lors de la session 

. \RTif.LE 25 

est du ressort du Conseil 
prononcee a la majorite absolue. 
l'assemblee generale. a la meme 
qui suit . 

Un membre actif qui enregistre pendant trois exercices 
consecutifs la chute de son chiffre d'affaires moyen au
dessous du seuil minimum exige, n'est pas tenu de quitter 
l'AAFA 1pso-facto, pourvu qu'il sollicite expressement son 
maintien en qualite de membre associe. 
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.\R11f.LE 2(, 

Lorsque vient a se prvduire l'un des cas d'espece prevus a 
l'Article 23 ci-dessus, il appartient au Secretaire General 
d'en faire rapport au Conseil d'Administration. Ce dernier 
en constate la realite sur proces-verbal, et le porte a la 
connaissance de 1'Assemblee Generale au cours de sa session 
suivante . 

. .uma.E27 

lorsque vient a se produire l'un des deux cas d'espece 
prevus a l'artic~e 24 ci·dessus, la procedure d'exclusion est 
engagee et diligentee conformement au reglement de discipline 
qu'il appartiendra au Co~seil d'Administration de voter et de 
faire ratifier par 1 'Assemblee Generale. 

sn·no' I\ 

UF. I.\ Rf \f(JllSITIO\ m-: I.\ vr \Un: DE \IE\IRRF. 

.-\Rnf.LE 28 

Hormis les cas de faillite ou de dissolution, tout organisme 
qui a perdu sa qualite de membre de l'AAFA, en application de 
l'Article 23 ci-dessus. a faculte de la reacquer1r en 
sollicitant une nouvelle adhesion et ce, dans un delai d'un 
an a compter de l'enterinement de son depart. 

la readhesion demeure neanmoins sujette a la disparition des 
causes ayant entra1ne la perte de qualite, ainsi qu'a 
l'engagement du postulant a honorer l'integralite des 
obligations souscrites par lui vis-a·-vis de l'AAFA et 
auxquelles il n'a pas pu ou voulu satisfaire durant la 
periode ayant precede la-dite perte de qualite . 

. \Rnf.lE29 

Tout membre exclude l'AAFA, en application de l'Article 24 
ci-dessus, a faculte de solliciter sa reintegratio~ et ce, 
dans un delai de deux ans a compter de la ratification de la 
sanction par l'Assemblee GeneralP. 
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La rei~tegrat:on de~eute ~~anmoin~ sujette : 

- au reglement prealable de5 cJtisations annuelles lor~que 
leur non versement a ete a 1'origine de l'exclusion, ainsi 
qu'au versement du droit d'adhesion; 

- a la presentation au conseil d'administration d'excuses 
ecrites pour les torts moraux infliges a l'AAFA et ce, 
lorsque l'eXClUSiOn a ete COnSeCUtlVP a une atteinte grave 
aux presents statuts . 

..\R'l1(ll30 

L'AAFA est irrevocablement fermee a tout ancien membre qui a 
du deja la quitter a trois reprises en, application de 
l'Article 23 ci-dessus. ou qui a ete exclu par deux fois en 
application de l 'Article 24. 

m-:s t :OTIS\ TIO\S 

. \R11f.LE :u 
Les cotisations des membres actifs sont plus elevees que 
celles des membres associes. 

Le bar2me pour les deux categories de cotisation est 
determine suivant des parametres de calcul que fixe 
l'Assemblee Generale sur proposition du Conseil 
d'Administration. 

Le-dit bareme est susceptible de revision tous les trois ans. 

Les cotisations sont annuelles. Elles sont acquittees en une 
seule fois dans le courant du premier semestre de chaque 
exercice, sauf en cas d'adhesion ou de readhesion intervenant 
dans le courant du ~emestre suivant. auquel cas la somme due 
est immediatement exigible. 

AAfA/lt 
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. \RTif.l.E :1:1 

En cas de perte de la qualite de membre. les cotisations deja 
1:ersees pour l'exercice en cours demeurent acquises a l'AAFA . 

. \RTICU: 3-1 

Seuls les membres a JOurs de leurs cotisat~~ns disposent du 
droit de vote a l'Assemblee Generale de l'AAFA et. sont 
eligibles a son Conseil d'Administration . 

. \R'TICLE 3.~ 

Les organismes ayant la qualite d'observateurs sont exoneres 
de toute forme de cotisation. ou de frais de participation 
aux reunions des instances de l'AAFA auxquell~; ils sont 
convies. Ils prennent part, sans restriction aucune, aux tra
vaux de l'Assemblee Generale et du Conseil d'Administration. 
sans cependant jouir du droit de vote au sein de ces instan
ces. 

CHAPITRE IV 

(LES OIG..\i~ D£ L'A.A.f A. ) 

.\mC:l.E :16 

Les organes de l'AAFA sont l'Assemblee Generale. le Conseil 
d'Administration et le Secretariat General. 

. \RTlf.LE 37 

DE L'ASSE~IBLEE GENERAU DE L'A.A.f.A. 
\f fO\IPOSll'IO\ ut·: l.'\SSE\IRlf.E GE\ER-\U: 

L'Assemblee Generale regroupe l'ensembie des membres actifs 
et associes regulierement affilies a l'AAFA. 

Le President du Conseil d'Administration est de droit Presi
dent de l 'Assemblee Genera le. 

UFA/IS 
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H/ \1TRIRl11U\S n•: l.'\SSE\181.EE GE\l:R-\1.E 

ARTICLE31 

L'Assemblee Generale de l'AAFA siege et delibere en session 
ordinaire ou extraordinJire . 

. \RTICLE :~9 

Lorsqu'elle siege et delibere en session ordinaire, 
l'Assemblee Generale est investie d'une competence pleine et 
entiere dans les mdtieres ci apres : 

1. Definition des perspectives strategique~ et des objectifs 
a long terme dans le cadre desquels il incombe au Conseil 
d'Administration d'inscrire son action; 

2. Election des membres du Conseil d'Administration. 
individuellement et a la majorite simple; 

3. Examen du rapport annuel du Conseil d'Administration; 

4. Censure de la gestion du :onseil d'Administration dans les 
conditions de l'Article 40, alinea 3 ci-dessous ~;ec, 

eventuellement election d'un nouveau Conseil d'Administra
tion; 

5. Censure pour comportemer.t defaillant du Conseil 
d'Administration avec, eventuellement election d'un 
nouveau Conseil d'Administration, et ce, dans le cadre de 
!'Article 71 ci-apres; 

6. Examen des comptes d'exploitation et du bilan comptable de 
l'AAFA et ce, a la lumiere du rapport du commissaire aux 
comptes; 
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7. Revision du montant du droit d'adhesion prevu a l 'Article 
22 alinea 2 ci-dessus. ou du bareme des cotisations et ce. 
a la proposition du Conseil d'Administration: 

8. Designation, changement ou reconduction dans ses fonctions 
du commissaire aux comptes et ce. a la proposition du 
Conseil d'Administration: 

9. Exercice de ses prerogatives d'instance de recours. en 
application de l'Article 21. alinea 5 ci-dessus: 

10. Ratification des decisions d'exclusion prises par le 
Conseil d'Administration conformement a l'Article 24. 
alinea 2 ci-dessus: 

11. Ratification a la majorite absolue OU. a defaut a la 
majorite simple au second tour de scrutin 

. du reglement 
l 'AAFA OU, 
ulterieures: 

de discipiine applicable aux membres de 
les cas echeant. de ses ffiJdifications 

du reglement interieur de l'AAFA OU. le cas echeant, de 
ses modifications ulterieures. 

12. Examen de toute autre question de gestion ou de 
fonctionnement qui ne soit de la competence ni du Conseil 
d'Administration ni de l'Assemblee Gene~ale extraordinai-
re . 

. \RTICl.E 40 

L'examen des rapports annuels du Conseil d'Administration et 
des comptes 
donne lieu ~ 

du commissaire aux comptes, ainsi que 
d'exploitation et du b!lan comptable de l'AAFA. 
leur adoption ou leur censure. 

Leur adoption se concretise par la delivrance du quitus au 
Conseil d'Administration. 

Leur censure se traduit par le vote a la majorite des 2/3, il 
sera procede a l'election immediate d'un nouveau Conseil 
d'Administration et ce, sans prejudice des consequences 
disciplinaires ou judiciaires qui pourraient s'ensuivre. s';l 
s'averait que les fautes et erreurs de gestion constatees 
relevent de manipulations fraud1leuses portant atteinte au 
ban renom de l'AAFA ou a son patrimoine. 
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.-\RTICl.I 41 

Lorsqu'elle siege et delibere en session extraordinaire, 
l'Assemblee GenerGle est investie d' Jne competence pleniere 
dans les matieres ci-apres : 

!. transfert du siege de l'AAFA. 

2. modification ou changement des presents Statuts, 

3. dissolution de l'AAFA, 

4. Oeblocage, dans le cadre de l'Article 50, alinea 4 c;
apres, de la situation d'impasse consecutive a l'annulation 
d'une session ordinaire de 1 'Assemblee Genera le, 

5. Election d'un nouveau Conse~l d'Administration consecutive
ment a la rech~ance d'office de l'ancien, i~tervenue dans 
le cadre de de 1 'Article 70. alinea 3 ci-apres. 

il incombe au Conseil d'Administration et, dans la situation 
prevue a 1 'Article 70 alinea 3 precite, au President de 
soumettre a l'Assemblee Generale Extraordinaire un rapport 
complet sur les tenants et aboutissants du probleme precis 
faisant l'objet de son ordre du jour. 

Une synthese du-dit rapport est communiquee aux membres, 21 
jours au moins avant sa reunion. 

f/ f.O"'Of.\TIO\. \I \\U \TS ET TE\lT. DES RF.l,10\S 

.\RTICl.f. 42 

Les convocations a l'Assemblee Generale sont adressees 
individuellement a chacun des membres, vingt-et-un jours au 
moins avant l'ouverture de la session. Elles indiquent la 
date et le lieu de reunion. Les convocations sont accompagnees 
de l'Jrdre du jour arrete par le Conseil d'Administration, et 
de tous documents ou rapports necessaires aux deliberations de 
l 'Assemblee . 

..\RTICl.E 43 

Le Presiden~ de l'AAFA dirige les travaux de l'Assemblee 
Generale, et en assure la discipline. 

En son absence, il est remplace par le premier Vice-President 
et a defaut. par le second Vice-President. 
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.. umw 44 

Chaque membre de l'AAFA est detenteur d'une voix. En cas 
d'absence, faculte lui est reconnue de donner, au moyen d'un 
mandat ecrit, delegation de ses pouvoirs a tout autre membre 
a l'effet de le subroger et de voter en son nom au cours de 
la session. 

11 ne peut etre confie a un seul membre plus de trois 
mandats. Les mandats sont valables seulement pour la session 
de l'Assemblee Generale en vue de laquelle ils ont ete exp
ressement remis. 

,\RTif.l.E 45 

Des l'ouverture de la session, les membres mandates par 
d'autres doivent remettre au President les pouvoirs dont ils 
sont nantis. 

Le President procede ensuite a la verification du quorum, et 
propose a l'Assemblee Generale le choix du rapporteur de la 
session, apres quoi. il passe a l'ordre du jour. 

ARTICl.E 46 

Le bureau dP. session est compose du President, des Vice
Presidents s'ils sont presents. du Secretaire General et du 
RappQrteur . 

.. \RTICl.E 47 

Le Secretaire General est responsable de l'organisation 
materielle et du fonctionnement du secretariat administratif 
et technique de l'Assemblee. 11 lui incombe, en particulier, 
de veiller, avec soin et exactitude. a la mise au point du 
proces-verb~l des seances. 

ARTICLE 48 

Le proces-verbal des seances de l'Assemblee Generale relate 
fidelement tous les faits, details ou incidents qui ont 
marque le deroulement des debats. Accompagne des decisions et 
resolutions votees par l'~ssemblee, il est porte sur un 
registre special, et dument revetu, pour authentification, 
des signatures conjointes du President et du Rapporteur. 
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Le-dit registre vaut recueil officiel des textes emanant des 
sessions ordinaires et extraordinaires de l'Assemblee 
Generale. 11 est a la disposition de toute personne 
appartenant ou non a l'AAFA. mais ne peut etre consulte que 
sur place. 

Copie du 
adoptees 
General, 
dans les 

proces-verbal ainsi que des aecisions et resolutions 
doit etre adressee, par les soins du Secretaire 
a chac~n des membres de l'assemblee generale etc~. 

quinze jours qui suivent la cloture de la session. 

n / vu1Rr\I ET \Un: 

1. m: I: \SSl-:\IHI H·: t;1-:\EIC \I .E ORUI\ \IRE 

ARTICLE 49 

L'Assemblee Generale se reunit en session ordinaire au cours 
du premier trimestre de (haque exercice. sur convocation de 
son President. 

AR11f.LE50 

Si le quorum n'est pas realise, l'ouverture de la session 
est retardee de vingt-quatre heures et, le cas echeant, 
encore de vingt quatre-heures. Apres quoi, s'il fait 
toujours defaut, la session est repartee a une date 
ulterieure. qui ne doit pas exceder un delai de soixante 
jours. 

Au terme de la periode de renvoi, et au cas ou le quorum 
reste insuffisant, l'assemblee generale sera reputee sieger 
regulierement et deliberer valablement pourvu qu'elle 
rassemble la moitie de ses membres sans consideration de leur 
qualite de mem~res actifs ou associes. 

A defaut de ce nouveau quorum, un proces-verbal de carence 
est dresse par le President. qui declare la session annulee . 

. \R11f.l.E 51 

Sauf lorsqu'une autre majorite est expressement requise par 
les presents Statuts, l'Assemblee Generale ordinaire vote ses 
decisions et resolutions a la majorite simple des memb~es 
presents, toutes qualites confondues. 

En cas de partage egal des voix. celle du President est 
preponder .. nte. 



- 26 -

L'Assemblee Generale se reunit en session extraordinaire 
uniquement pour debattre de l'une des matieres specifiees a 
l'Article 41 ci-dessus. 

ARTHll53 

L'Assemblee Generale extraordinaire est convoquee par le 
President de l'association : 

I. soit a la demande des 2/3 des membres actifs et du 1/3 des 
men.Jres associes de 1 'AAFA: 

2. soil a la demande des 2/3 des membres du Conseil 
d'Administration et ce. sans consideration de leur qualite 
de membres actifs ou associes; 

3. soit a la demande du cor.imissaire aux comptes 
controles et verifications revelent des 
ser1euses ou des irr~gularites graves dans 
financiere de l'Association: 

lorsque ses 
distorsions 
la gestion 

4. soit consecutivement a la situation de blocage evoquee a 
l'Article 50 alinea 4 ci-dessus; 

5. soit consecutivement a la decheance d'office du Conseil 
d'Ad~inistration intervenant dans le cadre de l'Article 
70. alinea 3 ci-apre~ . 

. \R11f.l.E 54 

L'Assemblee Generale Extraordinaire siege regulierement et 
delibere valablement si le quorum des 2/3 des membres actifs 
et du 1/3 des membres associes est atteint. A defaut, la 
session est ajournee de vingt-quatre heures et, le cas 
echeant, encore de vingt-quatre heures apres quoi, si le 
quorum exige n'est pas realise, il est reduit aux 2/3 des 
membres de l'AAFA. toutes qualites confondues. 

Faute de reunir ce nouveau quorum, un proces-verbal de 
carence est dresse par le President. qui declare la session 
annulee et sans suite. 
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Honnis la dissolution de l'AAFA. pour laquelle il est ex19e 
un vote a la majorite d~s 2/3 des metlbres actifs et de 1/3 
des membres associes. l'Assemblee Generale Extraordinaire 
prend ses decisions ou resolutions a la major·ite absolue des 
membres presents. toutes qualites confondues. 

SECl10t\I 
0[ fO\SHl. It' WMl\1STRA11M 

\f fO\IPflsnlO\. PK•:SIDE\f[. IHllEf .. \1\\11\TS 

.-\R110.E56: (VARIANT£ a) non democratique. 

Le Conseil d'Administration de l'AAFA se ccmpose 
exclusivement de membres actifs, au nombre de quatorze elus a 
la majorite simple par l'ensemble des membres de l '1ssemblee 
generale. toutes qualites confondues. 

AR11QE5': (VARIANT£ b) 

La plus logique, la plus democratique, mais avec 
l'inconvenient de consacrer la division de l'AAFA 
de fa~on trop accentuee entre membres actifs et 
associes. 

Le Conseil d'Administration de l'AAFA est fonne de quatorze 
membres actifs et de quatre membres associes, elus a la 
majorite simple respectivement par chacune des deux 
categories de membres composant l'assemblee generale . 

.\R'l1QE 56 : (VAR I ANTE c) 

La plus democratique et sans l'inconvenient de 
faire appara1tre trop visiblement la division 
tranchee ~ntre membres actifs et associes, divi· 
sion qu'elle gomme au contraire. 

Le Conseil d'Administration de l'AAFA se compose de quatorze 
membres actifs et de quatre membres associes, elus a la 
majorite simple par l'ensemble des membres de l'Assemblee 
Generale. toutes qualites confondues. 
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,\R'l1(ll 57 

Le Conseil d'Administration elit en son sein, pour un mandat 
de deux ans, un President et deux Vice-Presidents a la 
majorite absolue des membres presents; a defaut, il est 
procede a un deuxieme tour de scrutin, auquel cas seulement 
la majorite simple est requise. 

ARTlfJ.i51 

La presidence et la prem1ere vice-presidence du Conseil 
d'Administration echoient a des membres actifs exclusivement. 
La seconde vice-presidence revient obligatoirement a un 
membre associe . 

. \R11f.LE 59 

Le President et les Vice-Presidents du Conseil d'Administra
tion sont de droit President et Vice-Presidents a la fois de 
l'AAFA et de son Assemblee Generale. 

AR11CLE60 

Le Conseil d'Administration est elu a la majorite simple, et 
pour un mandat de quatre ans. par l'Assemblee Generale 
Ordinaire de l'AAFA. 

Les candidatures au Conseil d'Administration sont libres. 

AR11f.LE ,. 

Les membres du Conseil d'Administration sont reno11veles par 
moitie tous les ans. le renouvellement initial devant 
s'effectuer au tirage au sort. 

Le renouvellement s'applique aussi bien aux membres actifs 
qu'aux membres associes. 

Les membres du Conseil d"Administration sont reeligibles. 

Mfll/2> 
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Chaque membre du Conseil d'Administration est investi d'une 
voix. En cas d'absence. faculte lui est reconnue de 
deleguer, au moyen d'un mandat ecrit. ses pouvoirs a tout 
autre metlbre du Conseil a l'effet de le subroger et de voter 
en son nom au cours de la session. 

Il ne peut etre conf ie a u~ membre du Conseil 
d'Administration plus d'un mandat. 

Les mandats sont valables seulement pour la session du 
Conseil d'Administration en vue de laquelle ils ont ete 
remi s. 

La qualite de membre du Conseil d'Administration se perd 
lorsque se produit l'une de5 situations envisagees dans les 
Articles 23 et 24 ci-dessus 

Elle se perd egalement lorsque se produisent deux absences 
consecutives pour lesquelles l'interesse n'a confie a aucun 
autre membre du Conseil le mandat de le subrogcr. 

Le cas d'espece prevu a l'alinea precedent n'emporte pas 
d'echeance de l'organisme concerne de sa qualite d'adherent 
de l'AAFA et de membre de son Assemblee Generale . 

. \RTICLE 64 

lorsque se produit en cours de mandat la vacance d'une place 
de membre du Conseil d'Administration, le president sur 
rapport du Secretaire General, y pourvoit sans delai. 11 
appellera a l'occuper. selon le cas, le membre actif ou le 
membre associe qui, lors du dernier renouvellement du Conseil 
d'Administration. a obtenu le plus de voix parmi les autres 
candidats non elus. 

H/ \'rl"KIHI 110\S 

.\RTlf.l.E 65 

Le Conseil d'Administration de ''AAFA est investi des 
attributions et prerogatiwes c1 apres : 
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l. Conduite de la politique generale de l'AAFA, et mise ~n 

oeuvre des moyens propres a assurer son succes: 

2. Election du President et des deux Vice-Presidents de 
l'Association conformement aux dispositions des Articles 
57 et 58 des presents statuts; 

3. Designation et, le cas echeant, changement du Secretaire 
General Ordinaire ou Extraordinaire; 

4. Oelivrance au Secretaire General du quitus pour s~ 
gestion; 

5. Fixation de l'ordre du jour de l'Assemblee Generale 
ordinaire ou extraordinaires: 

6. Proposition a l'Assemblee Generale du commissaire aux 
compes et, le cas echeant, de sa reconduction ou de son 
remplacement: 

7. Approbation des comptes d'exploitation et du bilan 
comptable arretes a chaque fin d'exercice; 

8. Approbation du progranme de travail annuel pour l'exerci
ce a venir, ainsi que des comptes d'exploitation et du 
budget previsionnels necessaires a sa realisation: 

9. Adoption du rapport annuel d'act~vite, des comptes 
d'exploitation et du bilan comptable relatifs a l'exerci· 
ce ecoule et ce, en prevision de leur soumission a 
l'approbation de l'Assemblee Geaerale: 

10. Examen des demandes d'adhesion a l'Association, OU de 
reintegration en son sein, conformement aux prescriptions 
et procedures editees dans la Section II du Chapitre II 
ci-dessus; 

11. Attribution, a la majorite absolue, de la qualite de 
membre associe, et ce. en application de l'Article 18 ci
dessus; 

12. Exclusion, a la majorite absolue, de membres se trouvant 
dans l'une des eventualites prevues a l'article 24 Ci· 
dessus: 

AAfA/25 
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13. Adoption a la majorite absolue ou. a defaut. a la 
majorite simple au second tour de scrutin 

- du reglement de discipline applicable aux membres de 
l'AAFA ou, le cas echeant. de ses modifications 
ulterieures; 

- de l'organigralll!le des structures de l'AAFA ou, le cas 
echeant, de ses modifications ulterieures 

· des reglements relatifs au fonctionnement administrctif 
et financier de l'AAFA ou. le cas echeant. de leurs 
modifications ulterieures. 

14. Soumission a la ratification de 1 'Assemblee Generale : 

- du reglement de discipline applicable aux membres de 
l'AAF!!. ou, le ca~ echeant. de ses modifications 
ulterieures ; 

- du reglement interieur de l'AAFA OU, le cas echeant, de 
ses modifications ulterieures ; 

15. Proposition a l'Assemblee Generale d'une rev1s1on 
eventuelle du montant du droit d'adhesion a l'AAFA. OU du 
bareme de fixation des cotisations annuelles ; 

16. Hise en oeuvre, le cas echeant, de l'Article 15 ci-dessus 
par la designation en son sein des membres a qu'il 
incombera de se constituer en instance d'arbitrage et de 
conciliation et ce. en vue de regler. le differend dont 
l'AAFA est saisie : 

17. Proposition a l'Assemblee Generale de toute revision 
ev~ntuelle du montant du droit d'ddhesion a l'AAFA, OU du 
bareme des cotisations annuelles. 

.,., .. ,,. 
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f/ ro"·or \110\S ET DEIJHER.\110\S 

.umcu'6 

Le Con~eil d'Administration se reunit, a la convocation de 
son President, en se$$ion ordinaire ou extraordinaire. 

11 siege ct delibere en session ordinaire trois fois par an. 

11 siege et delibere en session extraordinaire au cas ou il y 
aurait lieu de debattre en urgence d'une question primordiale 
pour l'interet de l'AAFA . 

. .\R'llClE 67 

Le President detient un large pouvoir d'appreciation pour 
juger du caractere urgent et primordial de la question qu'il 
est envisage d'examiner er ~e~sion extraordinaire. 

En tout etat de cause, le Conseil d'Administration est 
convoque en session extraordinaire. et ce imperativement 

· soit a l'initiative de son President : 

2 · soit a la demande au moins de la moitie de ses membres, 
toutes qualites confondues 

3 - soit a la requete du commissaire aux comptes, pour autant 
que le motif invoque par lui soit en rapport avec ses 
activites de verification et de controle coMptables, et 
qu'il soit juge suffisant par le President. 

;\ll'llf.LE 61 

Les convocations aux reunions du Conseil d'Administration 
sont adressees individuellement a chacun de ses membres, 
vingt-et-un jours au mains avant l'ouverture de la session, 
s'il s'agit d'une session ordinaire, et dix jours au moins 
s'il s'agit d'une session extraordinaire. 

Les convocations indiquent la date et le l1eu de reunion. 
Elles sont accompagnees de I ·ordre du jour, et de taus autres 
documents ou rapports devant faire l'objet des deliberations. 
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Le President de l'AAFA dirige les travaux du Conseil 
d'Administration. et en assure la discipline. 

En son absence, il est remplace par le premier vice-president 
et, a defaut, par le second v~ce-president . 

. .\ll'l'IO.E 11 

Le Conseil d' Adllinistrat ion s lege regul ierement, et del ibere 
valablement si la moitie de ses membres et la moitie de ses 
membres associes sont presents. A defaut. la session est 
ajournee de vingt-quatre heures et. le cas echeant. de vingt
quatre heures encore. 

Apres quoi, si le quorum exige n'est toujours pas atteint, il 
est ramene a la 110itie des membres Ju Cons ·il. toutes 
qualites confondues. 

Faute de reunir ce nouveau quorum. un proces-verbal de 
carence est dresse par le President, qui declare la session 
annulee. Une session extraordinaire du Conseil 
d'Administration est alors prevue dans les trente jours av~c 
reprise ~ure et simple de l'ordre du jour de la session 
ordinaire non tenue, le quorum exige etant celui de la moitie 
des membres du Conseil. toutes qualites confondues. 

En cas de non realisation de ce quorum. le President etablit 
un nouveau proces-verbal de carence. et la defaillance ainsi 
constatee emporte decheance d'office du Conseil 
d'Administration. 

11 incombe, des lors, au President de convoquer l'Assemblee 
Generale en session extraordinaire dans les vingt-et-un jours 
qui suivent et ce, en vue de pourvoir a 1'21ection d'un 
nouveau Conseil d'Administration. 

AR1'K1£1t 

L'Assemblee Generale Ordinaire a la faculte de censurer le 
comportement defaillant du Conseil d'Administration dont la 
session ordinaire aura ete annulee dans les conditions de 
l'Alinea 2 de l'Article precedent. Auquel cas, la censure se 
traduit a l'egard du-dit Conseil par le vote d'un blame a la 
majorite absolue. Si le meme blame est acquis a la majorite 
des 2/3, il est procede a l'election immediate d'un nouveau 
Conseil d'Administr~tion. 

U•AIJI 



r 

- 34 -

.uma.ETl 

Sauf lorsqu'une autre majorite est expr~ssement requise par 
les presents Statuts, le Conseil d'Administration vote ses 
decisions OU resolutions a la majorite simple des membres 
presents. toutes qualites confondues. 

En cas de partage egal des voix, celle du President est 
preponderante. 

n / ll:\l~ DE~ Rll"'lONS 

Des l'ouverture de la session, les membr~s du Conseil 
d'Adm)nistration mandates par d'autres, doivent remettre au 
President les pouvoirs dont ils sont nantis. 

Le President procede ensuite a la verification du quorum . 

. \RTICl.E 7 4 

Le bureau de session du Conseil d'Administration est compose 
du President, des Vice-Presidents et du Secretaire General. 
lequel fait office de rapporteur. 

Une fois le bureau forme et installe, le President passe a 
l'ordre du jour. 

\ITTlf.IJ: 15 

Le Secretaire General est responsable de l'organisation 
materielle et du fonctionnement du secretariat administratif 
et technique du Conseil d'Administration. 11 lui incombe, en 
particulier, de veiller avec soin et exactitude, ~ la mise au 
point du proces-verbal des seances . 

. \mO.E76 

En dehors des observateurs admis es-qualite a ses travaux, et 
des per~onnes etrangeres a l'Association auxquelles renvoie 
l'Article 19 ci-dessus, le Conseil d'Administration est 
habilite a entendre en seance tout membre de l'AAFA dont 
l'intervention est requise soit dans l'interet de 
l'Association, soit dans celui de l'organisme qu'il 
represente. 
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.-\R'llCLE 11 

Le proces-verbal des seances du Conseil d'Administration 
relate fidelement tous les faits, details ou incidents qui 
ant marque le deroulement des debats. Accompagne des 
decisions et resolutions votees par le Conseil, il est porte 
sur un registre special, ~t dument revetu, pour 
authentification, des signatures conjointes du President et 
du Rapporteur. 

Le-dit registre vaut recueil officiel des textes emanant des 
sessions ordinaires ou extraordinaires du Conseil 
d'Administration. 11 est a la disposition de toute personne, 
appartenant ou non a l'AAFA, qui manifeste le desir de le 
consulter. a condition cependant qu'il y soit precede sur 
place. 

Copie du proces-verbal ainsi que des decisions et resolutions 
adoptees doit etre adressee a chaque membre du Conseil 
d'Administration et ce, a la diligence du Secretaire General, 
et dans les quinze jours qui suivent la cloture de la 
session. 

Sl-:4 ··1·m~ Ill 

m· !iWt:IU:T\lll\T GE\l:R\I . 

. \RTICl.E 78 

Le secretariat general constitue l'organe executif central de 
l'AAFA. Il est investi d'une mission double 

- d'une part, mettre en oeuvre l'application des decisions et 
resolutions du Conseil d'Administration et de l'Assemblee 
Generale, et veiller ponctuellement a son suivi 

- d'autre part, assurer le fonctionnement de l'appareil 
administratif et des services techniques de l'AAFA, et 
veiller a leur efficacite 

UFA/JO 
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.\RTICLE 79 

Le secretariat general est dirig~ par le Secretaire General 
de l'AAFA. SOiJS l'autorite de ce dernier, i~ impulse, anime. 
coordonne et controle les activites de l'ensemble des Oeparte· 
ments ou Convnissions qui composent ses Structures . 

• \RTICLE 80 

Le Secretaire General est choisi et, le cas echeant, change 
par le Conseil d'Administration. conformement a l'Article 65-3 
ci-dessus . 

. \RTif.LE 81 

Tout membre de l'Association peut proposer au President de 
l'AAFA un ou plusieurs candidats au poste de Secretaire Gene
ral, pourvu qu'ils puissent justifier d'une qualification pro
fessionnelle, d'une experience ou de titres juges suffisants. 

Le President soumet les candidatures qu'il a re~ues au Con
seil d'Administration, avec possibilite d'indiquer celle a 
laquelle va sa preference 

ARTICLE 82 

Le Secretaire General est designe pour un mandat de quatre 
ans. re~ouvelable. 

11 est responsable devant le Conseil d'Adminirtration qui peut 
a tout moment, mettre fin a ses fonctions et, le cas echeant. 
le revoquer pour insuffisances graves. 

ARTICLE 8.1 

Le Secretaire General est investi des attributions c1-apres 

l. Mise en oeuvre des orientations edictees par l'Assemblee 
Generale a travers ses decisions et resolutions 

2. Execution des directives d'action, ainsi que des deci
sions et resolutions adoptees par le Conseil d'Administra
t ion : 

J 
UFA/)I 
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3. Exercice de l'autorite hierarchique et du pouvoir de disci· 
pline sur l'ensemble du personnel de l'AArA : 

4. Responsabilite du fonctionnement des structures administra
tives, techniques et annexes de l'AAFA : gestion des affai· 
res courantes de l 'Association ; 

5. Nomination et gestion du personnel d( l'AAFA. cnnformement 
aux dispositions du Reglement lnterieur : 

6. Production de tous bulletins, publications ou revues de la 
presse specialisee en vue d'assurer une information perma
nente et fiable aux membres de l'AAFA: 

7. Edition et distribution de la revue trimestrielle de l'AAFA 

8. Elaboration, publication et mise a jour de l'annuaire de
taille des membres oe I AAFA 

9. Organisation de symposiums. seminaires ou toutes autres 
manifestations susceptibles a·accro1tre l 'impact de l'AAFA, 
d'ameliorer et diversifier des capacites d'initiative et 
d'animation 

10. Preparation du travail Ju Conseil d'Administration, et ce. 
par : 

l'elaboration du projet d'ordre du jour des sessions du
dit Conseil. et sa pr~sentation pour approbation au Pre
sident, 

la mise au point au projet de progra"lllle annuel pour 
l'exercice a venir, ainsi que des comptes d'exploitation 
~t du budget previsionnel necessaires a sa realisation : 

La mise au point de projet de rapport d'activite, ainsi que 
des comptes d'exploitation et du bilan comptables relatifs 
d l'exercice ecoule. qu' il incombe au Conseil d'Administra
tion de presenter al ·approbation de l 'Assemblee Generale ; 

11. Conception et preparation 

- du projet de reglement de discipline applicable aux mem
bres de l'AAFA ou. le cas echeant. de ses modifications 
ulterieure:s : 

du projet de reglement interieur de l'AAFA OU. le cas 
echeant, de ses modifiLdttons ulterieures : 

""''"fJ2 
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- des projets de reglement relatifs au fonctionnement admi
nistratif et financier de l'AAFA, ou. le cas echeant, de 
leurs modifications ulterieures : 

12. Soumission a l'approbation du Conseil d'Administration des 
projets ci-dessus ou, le cas echeant, de leurs modifications 
ulterieures 

13. Elaboration du projet de rev1s1on du monta~t du droit 
d'adhesion a l'intention du Conseil d'Administration . 

.-\R11CLE 84 

le Secretaire General est habilite a proposer au Consei1 d'Ad
ministration, la creation de toute commission permanente speci
alisee qu'il estime indispensable a la realisation des ob
jectifs qui lui incombent. 11 a tout pouvoir de constituer taus 
staffs, comites ad-hoc ou cellules de reflexion ou d'evaluation 
qui seraient de nature a renforcer les capacites de conception, 
d'initiative et de gestion du secretariat general. 

ARTICLE 85 

le Secretaire General est habilite a deleguer ses attributions 
aux cadres superieurs de l'AAFA. sans que cela puisse l'exone
rer, en tout ou partie, de $es responsabilites statutaires en
vers le Conseil d'Administration . 

.. \RTICl.E 8' 

A la cloture de chaque exercice, le Conseil d'Administration 
donne au Secretaire General quitus de sa gestion. 

Au cas ou des insuffisances ou des manquements aux reglement de 
l'AAFA sont retenus a 1 'encontre du Secretaire General, celui
ci peut etre prive de quitu~ 

le refus du quitus au Secretair2 General n'entra1ne pas pour 
autant sa decheance s'il s'avere que les-dites insuffisances ou 
manquement~ sont de gravite legere : auquel cas, l'interesse re
~oit les remontrances du Conseil d'Administration, mais demeure 
maintenu dans ses fonctions. 

A.AFA/ll 
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CHAPITRE V 

AllTICLE 81 

Les ressources financieres de !'Association sont constituees 
par 

- les droit!= d'ahes;on des membres de l'AAFA: 

- leurs cotisations annuelle~: 

les revenus proven~nt J~~ prestations de services 
executees par l'AAFA au profit de ses membres ou 
d'organismes entretenant dEs relations de cooperation 
avec elle; 

- le produit des abonnements a la revue trirnE~trielle de 
l 'AAFA; 

les droits de participation aux symposiums, sem1naires, 
colloques ou toutes autres manifestations a but 
d'animation ou d'etudes. organises par l'AAFA. 

ARTICLE·aa 

Les fonds de l'AAFA sont depose-, dans des banques agreees par 
le Conseil d'AGministration. 

Les depenses de l'Association sont assurees a partir de ces 
fonds. 

Elles sont effectuees conformement aux previsions 
budgetaires, et aux dispositions du reglement relatif au 
fonctionnement financier . 

. \R'nf.LE89 

En cas de dissolution de l'AAFA, le solde crediteur de ses 
fonds, ainsi que le volume de ses creances fermes. seront 
utilisees a acquitter ses dette) 

L'Assemblee Generale Extraordinaire fixera la devolution 
definitive du solde net disponible. 
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L'AAFA etablit et gere so~ budget conformement au reglement 
relatif a son fonctionnement financier_ 

ARTICLE91 

Le budget et les comptes d'exploitation pour chaque nouvel 
exercice sont prepares par 1~ Secretaire General, et 
approuves par le Conseil d'Admi11istr"ation. 

La cloture du budget en fin d'exercice, et l'etablissement du 
bilan comptable sont prepares par le Secretaire General, et 
adoptes par le Conseil d'Administration avant leur soumission 
a l'approbation de l'Assemblee GenPrale. 

ARTICU:93 

L'exercice budgetaire et comptable de l'AAFA court du premier 
Janvier au trente-et-un Oecemb1·e de chaque annee. 

( C/ OlJ COADUSS.\IHE Al'X f.tMWl'ES) 

.umCLE4J4 

Le co11111issaire aux comptes est designe pour la duree d'un 
exercice par l'Assemblee Generale agissant sur proposition du 
Conseil d'Administration. 

Son mandat est renouvelable. 

Au cas ou, pour un motif quelconque, il venait a quitter ou 
abandonner ses fonctions en cours d'exercice, il incombera au 
Conseil d'Administration de poufvoir immediatement a son rem
placement. A la session qui suit, l'Assemblee Generale le 
confirmera a son poste ou le changera. 
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ARTIClE95 

le co11111issaire aux comptes verifie la regularite des 
procedures budgetaires et coaaptables en vigueur au sein des 
services. 11 controle leur confonnite avec le reglement du 
fonctionnement financier de l'AAFA_ 

Dans l'accomplissement de ses taches. il est h?bilite a 
examiner ou consulter tous registres, cahiers ou documents 
comptables de l'AAFA, ainsi qu'a reclamer du secretariat 
general toute explication ou information relative a sa 
9e~tio1 financiere ou budgetair~ . 

. \RTICl.E 96 

Le conmissaire aux comptes informe le Secretaire General de 
toutes les distorsions ou ano; alies de gestion qu'il 
decouvre. En cas d'irregularites graves, il saisit par ecrit 
le President de l'AAFA. en attendant de fournir un rapport 
detaille sur les-dites irregularites a l'Assemblee Generale 
lors de sa prochaine session . 

.. \R'l1CLE 97 

Le co11111issaire aux comptes assiste aux seances du Conseil 
~'Administration consacrees aux questions financieres. 
budgetaires et comptables de l'Association. Il se met a la 
disposition des membres pour les mettre au courant de la 
situation exacte dans ce domaine et attirer leur attention 
sur les respects de la-dite situation qui meritent de leur 
part un traitement energique ou urgent. 

AR11f.U: 91 

A la cloture de chaque exercice. le commissaire aux comptes 
presente a l'Assemblee Generale un rapport complet sur l'etat 
des finances de l'Association, accompagne de l'ensemble des 
donnees budgetaires et comptables necessaires .l son 
exploitation. 
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CHAPITRE VI 

( DISNSllaW Tll \ \SITOllES) 

All'l10.E99 

L'Assemblee Generale constitutive de l'AAFA tient une session 
unique au cours de laquelle elle cumule les attributions et 
prerogatives a la fois d'une assemblee generale ordinaire et 
d'une assemblee generale extrau.-dinaire et ce, telles que 
les-dites attributions et preru~atives sont specifiees dans 
les presents Statuts . 

. umw 111 

Au cours de sa session. l'Asssemblee Generale constitutive 
adopte a la majorite de son choix : 

- le montant du droit d'adhesion a l'AAFA: 

2 - le bar~me des cotisations annuelles applicables aux mem
bres de l'AAFA suivant qu'i•s sont actifs ou associes; 

3 - l'adoption des presents Statuts . 

. \R11Cl.E 101 

Aussitot qu'elle aura accompli la missio·n que l'Art;cle 100 
ci-dessus lui assigne, l'Assemblee Generale Constitutive se 
separe, et lai<:se place a l'Assemblee Generale de l'AAFA. 

Celle-ci est tenue de s1eger invnediatement en session 
ordinaire aux fins d'elire le Conseil d'Admill"istration. 

""'"1>7 
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L'AAFA est creee pour une dure" .:idetenninee_ 

La dissolution ne peut inte.-.€::11ir que sur decision de 
l'Assemblee Generale Extraord1nis11·e acquise a la majorite des 

4/5 de ses membres actifs. ~t des 2/3 de ses membres 
associes. 

Al11Cl.E 113 

Toute mol'.iification ou tout changein~nt des presents Statuts ne 
peut se realiser que sur decision de l'Assemblee Generale 
extraordinaire de l'AAFA. acquise a la majorite des 2/3 des 
membres actifs et du 1/3 des nrembres associes. 

AR'l1(U 114 

Les presents Statuts entrent en ,igueur des leur approbation 
par l'Assemblee Generale Constitutive de l'AAFA. 




